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Dossier de Presse. 08.09.2021 
 

Rentrée universitaire 2021-2022 
Après deux années marquées par la pandémie, la rentrée à l’Université de Limoges 
s’apparente peu ou prou à celles des années antérieures. La communauté étudiante et les 
personnels retrouvent enfin, et dans le strict respect de la circulaire sanitaire de rentrée 
(annexe 1), une vie en présentiel.   

Ce dossier s’inscrit sous le signe de la nouvelle équipe présidentielle qui souhaite présenter 
ses grands projets, évoquer les conditions de rentrée (effectifs, ParcourSup), donner des 
éléments d’information sur les formations ainsi qu’un éclairage sur les perspectives de la 
recherche. 

Le dossier livre également des informations sur les manifestations scientifiques et culturelles 
à venir, dont la « Nuit Européenne des Chercheurs » et la journée « La céramique dans tous 
ses états » à la Maison de la Nouvelle-Aquitaine à Paris, manifestations qui offrent l’occasion 
pour les chercheurs, les étudiants et les anciens étudiants de Limoges de faire connaître les 
richesses de notre université. 
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Rentrée universitaire  
cf. Annexe Chiffres des étudiants de l’Université 
 
Inscriptions  
Chiffres des inscriptions au 08/09/21 et comparatif des inscriptions au 08/09/2020 
 

Composantes 2020 2021 
ENSIL-ENSCI 579 539 

FDSE 2157 2222 
Médecine 839 868 
Pharmacie 391 426 

FLSH 2491 2583 
FST 2577 2896 

INSPE 371 305 
IAE 334 332 

IPAG 42 47 
ILFOMER 256 307 

IUT 1981 2022 
Pôle International 14 21 

Santé 854 670 
Total 12 886 13 238 

 
Pour l’année universitaire 2020/2021, l’Université de Limoges comptait 18 224 inscrits au 
total.  
 
Évaluation des formations 
Depuis deux ans, l’Université de Limoges prépare soigneusement l’accréditation de sa 
nouvelle offre de formation qui devrait être effective à compter de 2022-2023, et ce jusqu’en 
2026-2027.  Dans ce cadre, l’établissement a conduit une phase d’auto-évaluation de ses 
formations de premier et de second cycle, qui a permis d’en dégager les points forts mais 
aussi certains éléments à améliorer.  
 
Le travail s’est poursuivi par le dépôt d’un projet relatif à la nouvelle offre de formation. Ce 
travail de qualité, mené par les équipes pédagogiques, a permis de recevoir par le Haut 
Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur (HCERES) un avis 
favorable – notamment sur les formations de premier cycle proposées*. 
 



 

 
   Contact  
   Service Communication  
   Université de Limoges 
   05 55 14 91 40 / com@unilim.fr 
 

3 

 
Dans ce rapport, le HCERES a souligné un certain nombre de points forts :  
 

• Une communication efficace à destination du secondaire ; 
• Un projet « FORMU’L » qui constitue une réelle opportunité de développement d’une 

offre de formation innovante et distinctive en premier cycle ;  
• Un fort ancrage territorial. 

 
Le retour du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche concernant 
l’accréditation parviendra en novembre 2021 pour le premier cycle et en février 2022 pour le 
second cycle. L’année sera donc en partie occupée par la réalisation des nouvelles maquettes 
de formation et le paramétrage des différents applicatifs. 
 
Couverture vaccinale 
Résultats de l’enquête anonyme sur la couverture vaccinale. Dernière actualisation 07/09. 
 

 Étudiants Personnels 
Nombre de répondants 3935 923 

Vaccinés ou en cours 93,3% 96% 
Non vaccinés répondants 267 37 

Non vaccinés répondants prévoyant 
d’être vaccinés ou en cours au 31/12 76 5 

 
*Le rapport sur le second cycle n’est pas encore finalisé. 
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Grands projets de l’établissement  

L’Université de Limoges place cette nouvelle année sous le signe d’une triple ambition : la vie 
apaisée et engagée des étudiants, les liens avec le territoire, son rayonnement national et 
international. En effet, l’équipe présidentielle a décidé d’intégrer les étudiants dans la 
gouvernance et la stratégie de l’établissement. C’est le cas notamment de la Contribution de 
Vie Étudiante et de Campus (CVEC) dont la récente structuration laisse un réel pouvoir de 
décision à l’ensemble des étudiants. Par ailleurs, l’Université de Limoges a souhaité s’inscrire 
dans le territoire en devenant l’acteur principal de son écosystème d’innovation territorial, 
renforçant ainsi ses relations avec les partenaires institutionnels, associatifs et socio-
économiques. 
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Recherche  
Pour la recherche, la nouvelle année universitaire s’annonce riche en événements avec 
notamment : 

• le renouvellement des conventions avec nos partenaires (INSERM, CNRS) ; 
• l’évaluation par le HCERES de nos laboratoires, de l’Établissement et des Écoles 

Doctorales. Ces évaluations débutées au printemps se poursuivront à l’automne ;  
• la mise en place progressive du projet de Loi de la Programmation de la Recherche 

(LPR) qui va conduire à de nouvelles règles de financement de la recherche favorable à 
nos enseignants-chercheurs et chercheurs.  
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Manifestations 
 
La Big Bamboche – 23/09/2021, de 14h à 01h 
Caserne Marceau, 64 Rue Armand Barbès à Limoges 
*cf. Visuel flyer en annexe 3 
 
Organisé par le service de vite étudiante et le Bureau de Vie Étudiante (BVE)*, la Big 
Bamboche est l’événement phare de rentrée, à destination de l’ensemble des étudiants du 
territoire. L’objectif de cette journée : recréer du lien entre étudiants après une année et 
demie marquée par la pandémie et la distanciation sociale.  
 
Hébergé sur le campus La Borie, le BVE de l’Université de Limoges a pour vocation de porter 
des projets structurants et de fédérer des initiatives au services des étudiants. Il est composé 
d’étudiants coordinateurs bénévoles issus des associations étudiantes et de services civiques.  
 
Programme  
 

• 14h à 18h30 : ateliers, animations, plateaux radios 
• 16h : Goûter de la Fondation partenariale de l’Université 
• 19h : Dj set de Bearbearic 
• 21h : Requin Chagrin 
• 22h30 : Brama 

 
Attention : la jauge sera en partie limitée.  
 
Pour les étudiants de l’Université de Limoges : la réservation des places se fait auprès du BVE. 
Pour les étudiants hors Université de Limoges : l’entrée est en accès libre dans la limite des 
places disponibles.  
Réservation obligatoire pour les concerts sur HelloAsso. 
 
Contact 
BVE, Association intercampus  
bve.limoges@gmail.com / 05 55 45 75 72  
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« La céramique dans tous ses états » (ou Limoges Inattendue) dans le cadre du Mois de 
Limoges Métropole – 22/09, de 10h à 19h30 
Maison de la Nouvelle-Aquitaine, 21 Rue des Pyramides à Paris 
 
Tout au long du mois de septembre, Limoges Métropole et son Office de tourisme 
intercommunal seront présents dans les locaux de la Maison Nouvelle-Aquitaine à Paris. De 
nombreux temps forts seront organisés en partenariat avec des acteurs locaux autour de 
thématiques variées : la gastronomie, le sport, les arts mais aussi l’emploi et l’attractivité du 
territoire. […] Objectifs de l’opération : Mettre en valeur les atouts du territoire dans 
différents domaines (tourisme, économie, culture, gastronomie, sport, emploi, innovation, 
etc.), susciter la curiosité, combattre les préjugés et donner envie de venir visiter ou s'installer 
sur le territoire. -> Plus d’infos sur limoges-metropole.fr 
 
C’est dans ce contexte que l’Université participe, le 22 septembre prochain, au Mois de 
Limoges Métropole lors d’une journée dédiée.  
 
L’Université y dévoilera ses dernières avancées sur les céramiques techniques. Elle y 
dépêchera les acteurs qui font sa renommée dans ce domaine pour présenter les propriétés 
et applications – parfois surprenantes – des céramiques techniques :  

• le laboratoire d’excellence Σ-LIM, rassemblant les unités mixtes de recherche IRCER et 
XLIM (Université Limoges-CNRS) ;  

• l'école d'ingénieurs ENSIL-ENSCI ; 
• et le Pôle Européen de la Céramique ainsi que ses acteurs partenaires. 

Exposition, démonstrations, expériences ludiques, témoignages – l’occasion pour le public de 
(re)découvrir un matériau aux multiples facettes.  
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Programme : 

10h-18h « La science ludique et vulgarisée », expériences inattendues dans le Scientibus  
 
10h-18h « La céramique dans tous ses états », visite guidée et commentée 
 
18h  Démonstrations techniques  

• Impression 3D de grandes pièces céramiques par 3D Minerals 
• Fers à cheval connectés à capteurs intégrés par Ferlim 
• Fabrication additive médicale par Addidream 

18h30 Discours et table ronde 

• Emile-Roger Lombertie, VP Économie de Limoges Métropole et Maire de la Ville de Limoges 
• Isabelle Klock-Fontanille, Présidente de l’Université de Limoges 
• Fabrice Rossignol, Directeur de la Fondation Partenariale de l’Université de Limoges 
• Youssef Boughlem, Directeur de l'Agence pour la Valorisation de la Recherche Universitaire du 

Limousin 
• Florine Boulle, Directrice du Pôle Européen de la Céramique 

 

 « Un diplôme, des expériences = un tremplin pour une carrière ! » 

Les alumnis de l’Université : Paul Bloyer, Karline Lomi, Edgar Airapetian, ainsi que Claude Schneider, 
Clément Muhle, William Allaine, Cédric Jacquement et Anthony De Marcos  présenteront leur 
parcours et partageront leurs expériences avec l’auditoire. 

19h30 Cocktail de clôture 

 
Contact :  
Thomas Bauer, Référent médias de l’Université de Limoges 
thomas.bauer@unilim.fr  
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Nuit Européenne des Chercheurs – 24/09, de 18h à 00h 
Faculté de Droit et des Sciences Économiques, 5 Rue Félix Éboué à Limoges   
cf. programme détaillé en annexe 4 
 
Les scientifiques de toutes disciplines de l’Université de Limoges vous invitent au voyage lors 
de la Nuit européenne des chercheurs. Venez découvrir leurs activités de façon ludique, 
décontractée et attractive sur le thème : Voyages. Embarquement immédiat ! 
 
La Nuit Européenne des Chercheurs est organisée par l’Université de Limoges, vendredi 24 
septembre de 18h à minuit, à la Faculté de Droit et des Sciences Économiques, 5 rue Félix 
Éboué. Le grand public sera invité à venir découvrir les différentes activités proposées. 
 
Au programme : la valise du chercheur, la soirée diapo, regards croisés sur le voyage, le speed 
searching, des défis… autant de dispositifs qui permettent d’allier contenus scientifiques et 
amusement. L’idée est d’impliquer au maximum le public – petits et grands – durant 
l’événement et de lui faire découvrir le quotidien des chercheurs, leur métier et leurs travaux. 
Le Scientibus, bus équipé de manipulations et d’expériences scientifiques sera également de 
la partie. 
 
Enfin en amont de l’événement, des déambulations scientifiques auront lieu le 18 septembre 
pour vous permettre de découvrir Limoges autrement. Des chercheurs vous présenteront 
leur sujet d’études à travers une balade. Vous saurez tout sur les eaux cachées et les roches 
qui composent notre cité et son histoire. 
 
Cette édition 2021 sera parrainée par Geneviève Feuillade, professeure à l’Université de 
Limoges. Elle développe des recherches sur le comportement des molécules organiques 
d’origine naturelle ou anthropique, afin d’évaluer leur impact sur la qualité des eaux. Ces 
études sont menées en partenariat avec des chercheurs d’universités de Lomé et Kara au 
Togo, de Lund en Suède et d’Hanoï au Vietnam. Très engagée dans des missions de culture 
scientifique, Geneviève Feuillade a occupé de 2014 à 2019 le poste de Directrice du 
département « Culture, Sciences et Société » à la Fondation Partenariale de l’Université de 
Limoges, puis le poste de Vice-Présidente déléguée à la Culture scientifique de l’Université de 
Limoges en 2020. 
 
La Nuit Européenne des Chercheurs est un événement européen gratuit et tout public. 
Programme et inscription sur www.unilim.fr. 
 
Contact : 
Diane Daïan, chargée de projet diffusion de la culture scientifique de l’Université de Limoges 
diane.daian@unilim.fr / 05 55 42 36 89 / 06 08 34 93 58 /  
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Annexes 
 
Annexe 1 – Circulaire de rentrée  
 
Application des circulaires de rentrée à l’Université de Limoges 
 
En référence aux circulaires suivantes : 

- Circulaire de la DGESIP (MESRI) du 5 août 2021 relatives aux mesures sanitaires 
applicables à la rentrée, 
- Circulaire de la DGESIP(MESRI) du 5 août 2021 relatives aux étudiants internationaux, 
- Circulaire du Ministère de la transformation et de la fonction publiques du 10 août 
2021 portant sur les mesures issues de la loi relative à la gestion de la crise sanitaire 
applicables aux agents publics de l’État. 

 
I. Mesures concernant les enseignements et les activités : 

 
1. Enseignements présentiels : 

A compter de la rentrée prochaine, les établissements d’enseignement supérieur accueillent 
les étudiants à due concurrence de leur capacité d’accueil globale. Des mesures spécifiques 
de distanciation dans les salles d’enseignements ou d’hybridation des formations pourront 
être prises dans les établissements selon l’évolution de la situation sanitaire. 
 

2. Les bibliothèques universitaires : 
A compter de la rentrée prochaine, les bibliothèques universitaires peuvent accueillir les 
étudiants dans la limite de leur capacité d’accueil totale et selon les horaires fixés par 
l’établissement sous réserve d’une dégradation de la situation sanitaire au plan territorial ou 
national (suppression de la réservation des places en lignes). L’ensemble des gestes barrières 
que prévoira la règlementation à la rentrée devront être strictement appliqués. 
Les étudiants n'étant pas soumis à l'obligation du passe sanitaire, il leur est demandé de 
mettre en évidence leur carte d'étudiant. Concernant les lecteurs « autorisés », c’est à dire 
non inscrits à l’université, la vérification du passe sanitaire sera effectuée à l’entrée par les 
personnels. 
 

3. Les examens peuvent être organisés en présentiel ou distanciel, au libre choix de 
l’établissement. Il est recommandé de prévoir des modalités de contrôle de connaissance 
permettant une bascule de l’ensemble des examens à distance en cas de dégradation de la 
situation sanitaire et/ou une prise en compte du contrôle continu. Conformément à la 
règlementation, les modalités de contrôle des connaissances devront être adoptées au plus 
tard dans le mois suivant la rentrée. Il est recommandé de prévoir dès ce stade différentes  
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options en fonction des évolutions possibles de la situation sanitaire ainsi que les conditions 
de choix des différentes options. 
 
Il est rappelé que les étudiants Covid+ ou cas contact convoqués à un examen pendant leur 
période d’isolement ne peuvent y prendre part. Dès lors, afin de favoriser le respect de leur 
isolement, et ainsi d’assurer la sécurité sanitaire de l’ensemble des étudiants devant passer 
les examens et des agents chargés de les encadrer, il appartient aux établissements 
d’organiser des sessions de substitution au bénéfice des soumis à isolement. Ces sessions 
doivent se tenir dans les deux mois qui suivent leur absence dûment justifiée – avec un délai 
de prévenance de 14 jours. 
 

4. Respect des gestes barrières : 
Dans les espaces clos, le port du masque reste obligatoire. Les établissements doivent fournir 
des masques aux agents. L’ensemble des gestes barrières et autres consignes sanitaires que 
prévoira la règlementation à la rentrée devront être strictement appliqués. L'accès aux 
espaces collectifs au service des usagers ou des agents devra notamment respecter ces 
consignes. Une attention particulière doit être apportée à la préservation de la qualité de l’air 
et de l’aération des salles. 
 

5. Autres activités : 
L’ensemble des activités se déroulant habituellement dans les établissements 
d’enseignement supérieur pourront reprendre à la rentrée, dans le respect des gestes 
barrières qui seront applicables à la rentrée. 
 

- Restauration universitaire : Elle sera organisée dans le respect des protocoles qui 
seront alors applicables à la restauration collective, et en tenant compte d’une éventuelle 
dégradation de la situation sanitaire territoriale ou nationale. Il est rappelé que le repas à 1€ 
est maintenu pour les boursiers et pour les étudiants internationaux en situation de 
précarité, y compris sur les sites de proximité. 
 

- Organisation d’évènements et manifestations scientifiques, culturels, sportifs, 
associatifs : 
Dans les conditions prévues par la loi et le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, l’accès aux activités 
et évènements suivants organisés dans les établissements sera soumis au contrôle d’un passe 
sanitaire, ainsi qu’aux protocoles sanitaires définis par les ministères chargés des sports et de 
la culture : 
 
 
 



 

 
   Contact  
   Service Communication  
   Université de Limoges 
   05 55 14 91 40 / com@unilim.fr 
 

12 

 
 

- Évènements culturels et sportifs auxquels assistent des spectateurs extérieurs ou qui 
accueillent des participants extérieurs ; activités sportives et culturelles qui ne se rattachent 
pas à un cursus de formation. Est considérée comme se rattachant à un cursus de formation  
 
toute activité culturelle ou sportive qui est réalisée sur le campus et n’accueille que des 
étudiants et des personnels ; 
 

- Colloques ou séminaires scientifiques accueillant des personnes extérieures à 
l’établissement. Les organisateurs de ces différentes manifestations doivent indiquer aux 
chefs d’établissements et aux participants comment les consignes en vigueur au moment de 
l’évènement seront prises en compte et préciser quels moyens seront mis en place pour 
vérifier qu’elles seront respectées. Les établissements accueillant ces évènements devront 
s’assurer du respect de cette obligation légale dans les conditions et selon les modalités 
définies par la règlementation. Une instruction spécifique viendra détailler le régime 
applicable aux activités festives organisées par des associations étudiantes. 
 
PS : L’accès à un service administratif n’entre pas dans le champ d’application du passe 
sanitaire tel que défini par la loi. Son accès s’effectue dans le respect des gestes barrières, le 
port du masque y est obligatoire, mais cet accès n’est pas soumis à la présentation du passe 
sanitaire. 
 
Les pièces à vérifier : certification de vaccination, examen de dépistage RT-PCR, un test 
antigénique ou un autotest réalisé sous la supervision d'un des professionnels de santé, le 
justificatif attestant d'une contre-indication médicale à la vaccination ou le justificatif de 
contraction du virus. 
 
Précision : Lorsqu'il y a contrôle, tout le monde doit être contrôlé, y compris les personnels 
de l'établissement et intervenants, lorsque leur activité se déroule dans les espaces et aux 
heures où ils sont accessibles au public, à l'exception des activités de livraison et sauf 
intervention d'urgence. 
 
En résumé : Les évènements culturels, sportifs et les colloques ou séminaires scientifiques 
conduiront au contrôle des passes sanitaires de tous les participants. 
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II. Tests et vaccinations : 
 

1. Tests : 
Le Service de santé universitaire pratiquera à la demande des étudiants les tests antigéniques 
en utilisant la plateforme Rendez-vous. D’autre part, les autotests peuvent être demandés 
auprès des composantes (selon leur organisation propre) et pour les directions / pôles / 
services, auprès de la DGS. 
 

2. Vaccination : 
Une campagne de vaccination dédiée aux étudiants et personnels de l’université est 
organisée à Limoges au CHU à compter du 30/08 en utilisant le lien : 
https://doctolib.fr/vaccination-covid-19/limoges/chu-de-limoges-etudiant/  
 
D’autre part, une enquête anonyme sera adressée aux étudiants et personnels concernant la 
vaccination, afin de mesurer le niveau de protection la première semaine de septembre. 
 
Concernant les sites de proximité (Brive, Égletons, Guéret et Tulle) des discussions sont en 
cours avec les centres hospitaliers à proximité de ces sites. 
 
Dans l’attente, l’Université communiquera sur l’offre de vaccination disponible dans les 
différentes villes. 
 
 

3. Traitement spécifique des étudiants et personnels internationaux : 
Informations à jour sur le site du Ministère de l’Intérieur : 
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/Lactu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-
de-voyage 
 
Les arrivées de ces publics et particulièrement des étudiants provenant des pays rouges pour 
venir étudier en France à la rentrée prochaine sont désormais possibles et les visas qui 
étaient déjà en cours d’instruction sont désormais délivrés. De nouveaux motifs impérieux 
sont introduits à cette fin, notamment pour les personnes concernées non vaccinées, dans 
l’attestation de déplacement internationale qui sera mise à jour sur le site du ministère de 
l’intérieur : https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-
deplacement-et-devoyage 
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a. Étudiants, enseignants-chercheurs, assistants de langue vaccinés en 
provenance des pays oranges et rouges : 

 
L’Université doit adresser aux étudiants admis en provenance des pays rouge et aux 
enseignants, chercheurs, assistants de langue une recommandation forte à se faire vacciner 
par un vaccin reconnu avant leur arrivée en France. Le dépliant élaboré par Campus France 
(en français, anglais et espagnol) leur sera transmis. 
 
 

b. Étudiants, enseignants-chercheurs, assistants de langue non vaccinés en 
provenance d’un pays rouge : 

 
• Communication du protocole sanitaire : 

L’Université doit adresser aux étudiants admis en provenance de pays rouges et qui ne 
pourraient pas se faire vacciner préalablement à leur départ des informations précises sur les 
consignes sanitaires à mettre en œuvre dès avant leur départ puis suite à leur arrivée en 
France, telles qu’elles sont décrites ci-dessous. Elle transmettra à cette fin le dépliant élaboré 
par Campus France. L’Université précisera à chaque étudiant avant sa date d’arrivée effective 
sur le territoire national, la nécessité de respecter la quarantaine de 10 jours, de lui 
demander d’avertir son hébergeur de cette quarantaine et de confirmer que ses conditions 
d’hébergement lui permettront de respecter effectivement son isolement. Au cas où un 
étudiant ferait part de difficultés à être hébergé dans des conditions permettant le respect de 
la quarantaine, l’Université prendra contact avec la cellule territoriale d’appui à l’isolement 
rattachée à la préfecture de département pour qu’une solution d’hébergement puisse être 
proposée à l’arrivée de l’étudiant. 
 

• Affiliation à la sécurité sociale : 
A titre exceptionnel, afin d’assurer un suivi sanitaire renforcé de ce public, les étudiants 
primoarrivants en provenance des pays rouges devront s’inscrire à la sécurité sociale avant 
leur départ, sur le fondement soit du certificat d’inscription administrative délivré par 
l’établissement, soit du certificat d’admission. Dans ce deuxième cas, l’affiliation sera 
provisoire jusqu’à production du certificat d’inscription d’administrative (transmission par 
courrier à la caisse d’assurance maladie de résidence de l’étudiant). A sa réception, l’étape 
d’immatriculation définitive sera opérée. Par ailleurs, seul le certificat d’admission fait l’objet 
d’un motif dérogatoire. L’ensemble des pièces justificatives nécessaires à l’affiliation reste 
obligatoire : le titre de séjour, les pièces d’état civil ainsi que la mise à disposition des 
coordonnées administratives (adresse postale en France, adresse mail). 
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• Tests et quarantaine obligatoire contrôlée : 

A leur départ, les étudiants, enseignants-chercheurs ou assistants de langue, non valablement 
vaccinés devront produire le résultat d’un test antigénique ou RT-PCR de moins de 48h. A 
l’arrivée, ils seront soumis à un test systématique et à une quarantaine obligatoire et soumise 
à contrôles de 10 jours. Le protocole d’isolement au cours de la quarantaine suppose 
notamment de : 
 
• Rester à domicile autant que possible en limitant ses sorties aux besoins essentiels dans les 
horaires fixés par l’arrêté préfectoral de quarantaine ; en cas de non-respect de la mesure de  
quarantaine (absence constatée aux heures de présence obligatoire...), la personne en 
infraction est passible d’une amende de 1 000€ majorée de 1 300€ après 45 jours ; 
• En cas de cohabitation, éviter les contacts et porter un masque à l’intérieur du domicile ; 
• Réaliser une surveillance active de sa température et de l'apparition de symptômes 
d'infection respiratoire (fièvre, toux, difficultés respiratoires, ...). En cas de symptômes, 
prendre rendez-vous immédiatement avec un médecin. L’Université s’assurera du suivi de la 
situation de l’étudiant, enseignant, chercheur, assistant de langue pendant son arrivée. Si 
l’étudiant est hébergé dans une résidence universitaire, il lui est demandé d’avertir 
l’hébergeur de la réalisation de sa quarantaine afin que les mesures de nettoyage et 
désinfection appropriées puissent être mises en œuvre. 
 

• Vaccination : 
Dès leur arrivée en France, les étudiants, enseignants, chercheurs et assistants de langues 
non vaccinés sont invités à se faire vacciner dans les meilleurs délais. 
Dès achèvement de leur période d’isolement, les établissements doivent convoquer les 
étudiants à un rendez-vous au cours duquel, à défaut de vaccination effective et reconnue 
(vaccins déjà reconnus par l’AME) ou de prise de rendez-vous vaccinal déjà effectuée, la 
vaccination doit être proposée au plus vite aux étudiants. Ils seront mis en lien avec le service 
de santé universitaire (SSU) et avec l’appui des CPAM lorsque cela est nécessaire (orientation 
vers les barnums et autres opérations de vaccination réalisées dans les campus, vers les 
centres de vaccination sans rendez-vous, réservation en ligne etc.). 

 
Pour leur part, les enseignants, chercheurs, assistants de langues seront convoqués par 
l’établissement d’accueil pour un accompagnement personnalisé à la vaccination. En 
l’absence de médecine du travail, l’Université orientera ces personnes vers l’offre de 
vaccination la plus proche existante. 
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Annexe 2 – Chiffres des étudiants de l’Université  
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Annexe 3 – Visuel flyer Big Bamboche 
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Annexe 4 – Affiche et programme Nuit Européenne des Chercheurs  
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